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Aussac-vadalle le 19 septembre 2006


DDE

A l’attention de Monsieur Patrice GAURE








Service Gestion de la route

43, Rue Charles Duroselle








16016  ANGOULEME Cedex

Objet 

Circulation des poids lourds venant de la RN 10

dans le bourg d’Aussac

Monsieur,

J’ai l’honneur d‘appeler votre attention sur les dommages que subissent mes administrés qui habitent « Rue du Chalet » dans le bourg d’Aussac.

En effet, de nombreux poids lourds passent outre l’interdiction de circuler sur cette voie à partir de la RN10 et se trouvent bloqués au panneau STOP.

De ce fait, ils effectuent des marches arrières hasardeuses qui les conduisent à endommager les murs des riverains et les équipements de voirie de la commune.

Il me semble que cette situation pourrait s ‘améliorer si une pré-signalisation été mise en place sur la RN10. Dans le sens Angoulème-Paris cela permettrait d’éviter ce soucis et dans le sens Paris-Angoulème, cela améliorerait également la sécurité car il est inconcevable qu’un poids lourd puisse tourner à cet endroit.

Espérant que ma demande retiendra toute votre attention. Je reste bien entendu à votre entière disposition pour de plus amples renseignements.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées

Gérard LIOT

Maire d’AUSSAC-VADALLE

�EMBED Unknown���
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